
12 Côtes d'Armor
PAYSAN BRETON SEMAINE DU 27 MARS AU 2 AVRIL 2020

Annonces judiciaires et légales
   Conformément à l’arrêté du 16 dé-
cembre 2019, le prix de la ligne de 
référence des annonces judiciaires 
et légales, tel que défini par l’article 2 
de l’arrêté, est fixé pour l’année 2020 
au tarif de base de 4,07€ HT pour les 
départements des Côtes d’Armor, 
du Finistère, de l’Ille et Vilaine et du 
Morbihan (soit un prix du millimètre 
de 1,78€ HT).
   Les annonces relatives aux sociétés 
et fonds de commerce publiées dans 
nos colonnes sont obligatoirement 
mises en ligne dans une base de 
données numérique centrale (décret 
n°2012-1547 du 28 décembre 2012).

   Constitution SSP du 02/03/2020 
de PHENIX, SARL au capital de 
2 000€. Siège : 10 Rue Monseigneur Le 
Mee 22120 YFFINIAC. Durée : 99 ans. 
Gérance : M. YUSKAN Mustafov, 10 Rue 
Monseigneur Le Mee 22120 YFFINIAC. 
Objet : Entreprise de BTP, isolation in-
térieur extérieur, combles tout type de 
travaux d’aménagement, import export, 
achat revente de matériaux BTP. RCS : 
SAINT-BRIEUC.

   Constitution SSP du 09/03/2020 de 
GUIMARAES BTP, SARL au capital de 
1 000€. Siège : 2 B Rue Des Buttes 22300 
LANNION. Durée : 99 ans. Gérance : M. 
Bastos Rodrigues Manuel Francisco, 2 B 
Rue Des Buttes 22300 LANNION. Objet 
: entreprise générale de btp, isolation 
intérieure - extérieure, enduit crépie, 
maçonnerie habillage murs et sols, tous 
corps d’état import export tous types de 
matériaux btp. RCS : SAINT-BRIEUC.

   SCI KERNEUR, SC au capital de 
1 000€, Zone Artisanale de Kerbiquet 
22140 CAVAN. RCS : SAINT-BRIEUC 
505 208 488. A compter décision gé-
rant du 01/01/2020 : Transfert du siège 
social à : AGT KERNEUR, 9 ZA de Nod 
Huel 22300 LANNION. Statuts mis à jour. 
Formalités au RCS de SAINT-BRIEUC.

   Par acte SSP en date du 21/02/2020, 
enregistré au SIE de SAINT-BRIEUC 
le 09/03/2020 (réf. 2204P01 2020 
A 01276). Mme BROSSIER Isabelle 
épouse LELOUP, demeurant 5 impasse 
Jean Bart 22590 PORDIC, 533 040 085 
RSAC de SAINT-BRIEUC a cédé à ISI 
CASA, SASU en formation au capital 
de 11 066€, ayant son siège social au 5 
impasse Jean Bart 22590 PORDIC, une 
clientèle (organisation commerciale 
constituée par les filleuls I@D) com-

prenant les branches «down line» des 
filleuls directs transférés, l’historique 
des transactions et dossiers actés et 
en cours, l’historique des parrainages 
sis 5 impasse Jean Bart 22590 PORDIC, 
moyennant le prix de 11 066€ (versé en 
actions). La date d’entrée en jouissance 
est fixée au 21/02/2020. Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la der-
nière en date des publicités légales à 
l’adresse suivante : Ilot Gouedic, 17 Rue 
Parmentier 22000 SAINT-BRIEUC. Pour 
avis.

   Par acte SSP, il a été constitué une 
SASU avec les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : ISI CASA. Siège 
social : 5 impasse Jean Bart 22590 
PORDIC. Objet : toutes activités de 
conseils auprès des entreprises ; acqui-
sition de tous droits sociaux dans toute 
entreprise ; exercice de tous mandats 
sociaux ; holding animatrice ; home sta-
ging ; formateur occasionnel. Capital : 
11 066€. Durée : 99 ans. Direction : Mme 
LELOUP Isabelle, demeurant 5 impasse 
Jean Bart 22590 PORDIC est nommée 
premier Président pour une durée illimi-
tée. Droits de vote : chaque actionnaire 
est convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix. Mode de 
cession des parts sociales : agrément 
sauf entre associés, conjoints, ascen-
dants et descendants au 1er degré.
   Mention au RCS de SAINT-BRIEUC.

   LE RESEAU, SASU au capital de 
100€, 27 Le Hambout 22630 SAINT-
ANDRÉ-DES-EAUX. RCS : SAINT-
MALO 828 500 272. A compter AGE du 
24/02/2020 : Augmentation du capital 
social à 25 000€ par incorporation de 
compte courant actionnaire. Statuts 
mis à jour. Formalités au RCS de SAINT-
MALO.

   KAYA, SAS au capital de 2 000€, sise 
Boulevard d’Armor, centre commer-
cial de Ker Uhel 22300 LANNION. RCS 
SAINT-BRIEUC 850 629 304. A compter 
AGE du 05/02/2020 : Transfert du siège 
social à : 100 Avenue du Général Leclerc 
93500 PANTIN. Formalités au RCS de 
BOBIGNY.

   Par acte authentique en date du 
16/03/2020 il a été constitué une SCI 
dénommée :

PIERRE TULSI
- Siège social : 1 avenue de la Comtesse, 
Résidence Athena 22410 SAINT-QUAY-
PORTRIEUX. Capital : 1 000€. Objet 
social : l’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en va-

leur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
jouissance gratuite au profit des asso-
ciés cogérants fondateurs, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question et no-
tamment l’acquisition du bien situé à 
CLAMART (Hauts-de-Seine) Boulevard 
du Moulin de la Tour, chemin de la Fosse 
Bazin, formant le Lot 05 de la ZAC du 
Panorama ayant pour nom commer-
cial RIVE DROITE 05, lots 28, 108 et 
109. Gérance : Mme FONTEIX Elisabeth 
demeurant 1 avenue de la Comtesse, 
Résidence Athena 22410 SAINT-QUAY-
PORTRIEUX ; Mme BRUGEAS Nathalie 
demeurant 10 allée des Chlorophylles, 
Marina Talaris 33680 LACANA. Durée : 
99 ans à compter de son immatricula-
tion au RCS de SAINT-BRIEUC.

KER HEOL
Société civile

au capital de 480 000€
Siège : 150 Chemin des Crêtes

31120 GOYRANS
501 719 108 RCS de TOULOUSE

   Par décision de l’AGO du 01/01/2020, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial au 5 Bis Rue des 3 Grèves 22730 
TREGASTEL.
   Gérant : M. BLOCH Thierry, 1 rue Paul 
Sejourne 75006 PARIS
   Radiation au RCS de TOULOUSE et 
ré-immatriculation au RCS de SAINT-
BRIEUC.

   Par Acte SSP en date du 16.03.2020, 
il a été constitué la SARL SDB 22 pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
- Objet  : acquisition, apport, pro-
priété, mise en valeur, transformation, 
construction, aménagement, adminis-
tration, location, et vente de tous biens 
et droits immobiliers. 
- Capital social : 1 000€.
- Durée : 99 ans. 
- Siège social : 3, rue Mermoz 22590 
PORDIC.
- Gérant : Mme Ghislaine KETTLER 
épouse JEANTET, demeurant 3, rue 
Mermoz 22590 PORDIC.
   La société sera immatriculée au RCS de 
SAINT-BRIEUC. 

LE DU INDUSTRIE
SAS au capital de 1 665 000€

 Siège social : Lieudit La Vallée 
22170 CHÂTELAUDREN 

RCS SAINT-BRIEUC 329778112

   Par décision des associés du 
13/03/2020, il a été décidé de nommer 
M LE DU Philippe demeurant 16 rue 
Michelet 22000 SAINT-BRIEUC en qua-
lité de Directeur Général en remplace-
ment de M GELDREICH Jean , à compter 
du 13/03/2020 . Modification au RCS de 
SAINT-BRIEUC.

   SCI LA ROSE, SC au capital de 4 600€ 
Siège social : 126 avenue Gabriel Péri 
84300 CAVAILLON, RCS AVIGNON 
424 661 817. Par décision de l’Assemblée 
Générale Ordinaire du 06/01/2020 , il a 
été décidé de transférer le siège social 
au 27 rue des Prés 22370 PLÉNEUF-
VAL-ANDRÉ. Durée : 60 ans. Objet : 
Acquisition administration et exploita-
tion par tous moyens d’un immeuble 
et de tous autres immeubles dont la 
société deviendrait propriétaire et éven-
tuellement leu aliénation. Radiation au 
RCS de AVIGNON et immatriculation au 
RCS de SAINT-BRIEUC.

   Par acte SSP du 17/03/2020 il a été 
constitué une SCM dénommée :

PAIMPOL RÉÉDUC
- Siège social : 16 terrasse de Kersa 
22620 PLOUBAZLANEC
- Capital : 300€
- Objet : Mise en commun des moyens 
utiles à l’exercice de la profession de ses 
membres
- Gérant : Mme TOURET Marie, 44 Le 
Ouern 22500 PAIMPOL.
- Co-Gérant : M. HAMON Alexis, 
16 Terrasse de Kersa 22620 
PLOUBAZLANEC.
- Co-Gérant : M. CARTON Nicolas, 44 Le 
Ouern 22500 PAIMPOL.
- Cession des parts sociales : Les Parts 
sociales sont librement cessibles au pro-
fit d’un associé. 
Toute cession à un tiers de la société 
est soumise au préalable à l’agrément 
de la collectivité des associés réunis en 
Assemblée Générale.
- Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de SAINT-BRIEUC.

   Par ASSP en date du 19/03/2020, il a 
été constitué une SAS dénommée :

BERNABE GESTION
Siège social : 23 B rue des Rochettes 
22590 PORDIC. Capital : 1 000€. Objet 

social : La société a pour objet : la prise 
de participation minoritaire ou majori-
taire sous forme d’achat, d’apport, de 
souscription ou autrement dans toutes 
les sociétés ou entreprises françaises ou 
étrangères, qu’elle qu’en soit la forme 
juridique ou l’objet ; la gestion de ces 
participations ; la cession de ces parti-
cipations ou toute transmission qu’elle 
qu’en soit la forme ; toutes prestations 
de services au profit d’entreprises en 
matière de gestion, notamment dans 
les domaines administratifs, comp-
tables, financiers, commerciaux ou de 
direction et plus particulièrement au 
profit des sociétés filiales ; la propriété, 
par voie d’acquisition ou autrement, 
et la gestion, notamment sous toute 
forme de location, de tous immeubles 
et biens ou droits immobiliers, et plus 
généralement, toutes les opérations 
se rattachant directement ou indirec-
tement à l’objet sus-indiqué. Président 
: M BERNABE Fabien demeurant 23 B 
rue des Rochettes 22590 PORDIC élu 
pour une durée illimitée. Admission aux 
assemblées et exercice du droit de vote 
: Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix. Clauses d’agrément : Les 
actions sont librement cessible ou les 
actions sont cessible avec l’accord du 
président de la société aux tiers. Durée 
: 99 ans à compter de son immatricula-
tion au RCS de SAINT-BRIEUC.

   Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 16 mars 2020, dressé par Me 
Véronique LÔTELIER-ROBIN, avocat au 
barreau de SAINT MALO, il a été consti-
tué une société civile immobilière pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination sociale : SCI SOLOME. 
Siège social : 8 rue de l’Apport 22100 
DINAN Objet social :
  • l’acquisition par voie d’achat ou d’ap-
port, la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration et la loca-
tion de tous biens et droits immobiliers 
et mobiliers, de tous biens et droits pou-
vant constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits immo-
biliers en question, ainsi que la vente de 
ces mêmes biens et droits immobiliers et 
mobiliers, sous réserve que ces ventes ne 
portent pas atteinte au caractère civil de 
la société. Et ce, soit au moyen de ses ca-
pitaux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes 
au présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement.
  • la propriété, la gestion ainsi que la 
vente sans pour autant porter atteinte 
au caractère civil de la société, de tout 

portefeuille de valeurs mobilières, droits 
sociaux ou autres titres détenus en 
pleine propriété, nue-propriété, usufruit, 
quasi-usufruit, par voie d’achats, 
d’échanges, d’apports, de souscriptions, 
donations, que ces valeurs mobilières 
soient gérées individuellement ou col-
lectivement. Les valeurs mobilières vi-
sées ci-dessus comprendront, les titres, 
cotés ou non, les obligations, les titres 
d’Organismes de Placement Collectif 
Immobilier (0.0.C.1), les titres d’Orga-
nismes de Placement Collectif en va-
leurs Mobilières (O.P.C.V.M.), les parts 
de toute société, les bons du Trésor.
  • la prise de participation directe ou in-
directe, de valeurs mobilières, d’intérêts 
ou autres, dans toutes sociétés.
  • et généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tible d’en favoriser le développement et 
ne modifiant pas le caractère civil de la 
société.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés. Capital social : 100€ divi-
sés en 100 parts sociales numérotées de 
1 à 100. Gérance : M. Jean ROLLAND, do-
micilié 8 rue de l’Apport 22100 DINAN et 
Mme Christèle PRIMAULT domiciliée 26 
avenue Beauséjour 35310 MORDELLES. 
La société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des Sociétés tenue au 
greffe du Tribunal de Commerce de 
SAINT MALO. Pour avis, le gérant.

Oratio Avocats, 5 rue Albert Londres 
 44300 NANTES

   Par décisions en date du 13/03/2020, 
l’associée unique de la société SCI 
SATURNE ; Forme : SCI ; Capital : 
160 071,47€ ; Siège : 21, rue du Vieux 
Séminaire 22000 SAINT-BRIEUC ; 
Immatriculée 382 197 127 RCS SAINT-
BRIEUC, a décidé : - de nommer en 
qualité de nouveau gérant, à compter 
du 13/03/2020, pour une durée non 
limitée, la société HOPITAL PRIVÉ 
DES COTES D’ARMOR, SAS au capi-
tal de 1 500 000€, dont le siège social 
est situé 10, rue François Jacob 22190 
PLÉRIN, immatriculée 495 780 033 RCS 
SAINT-BRIEUC, en remplacement de M. 
Aymeric de VULPIAN, démissionnaire ;
- de transférer le siège social du 21, rue du 
Vieux Séminaire 22000 SAINT-BRIEUC 
au 10, rue François Jacob 22190 PLÉRIN 
à compter du 13/03/2020.
   Inscriptions modificatives au RCS de 
SAINT-BRIEUC.

>Le 11 mars dernier s’est 
tenu le Conseil d’adminis-

tration électif des Jeunes Agri-
culteurs des Côtes d’Armor. 
L’occasion pour Tanguy Rous-
seau de clôturer son mandat 
de président après deux ans 
de plein investissement. Son 
successeur se nomme Jéré-
my Labbé. Non issu du milieu 
agricole, ce passionné de 34 
ans s’est donné les moyens 
d’accéder à l’installation en 
2015. Il est producteur de porc 
à Plurien (500 truies nais-
seur-engraisseur avec 3 sala-
riés). Le nouveau bureau qui 
l’accompagne est composé de 
Tanguy Rousseau et Damien 
Blanchard (vice-présidents), 
Tristan Delisle (secrétaire gé-
néral), Jérémy Pédron (secré-
taire général adjoint), Lucas 
Bonniec (trésorier), Yoann 
Hervé (trésorier adjoint) et les 
membres José Jaglin et Ludo-
vic Philippe. 
Pour ce « nouveau défi », 

>C’est le déplacement de 
l’homme ou de la femme qui 

est vérifié pendant la période-
de confinement. « Il n’existe 
aucune volonté d’entraver 
l’activité dès lors qu’elle est  
indispensable et ne peut être 
différée. Aussi, en cas de 
contrôle et d’incompréhen-
sion par un agent (policier ou 
gendarme), garder son calme... 
et donner de courtes expli-
cations, essentielles et sim- 
ples », préconise Simone Ans-
quer, conseillère Ressources 
humaines à la Chambre régio-

Jérémy Labbé entend conti-
nuer « à fédérer et à attirer 
de nombreux jeunes vers les 
métiers du secteur, à faire la 
promotion de l’installation, 
fondamentale pour l’avenir de 
l’agriculture française, la plus 

nale d’agriculture.
Chaque personne en dépla-
cement pour raison profes-
sionnelle (agriculteur, sala-
rié agricole) doit avoir en sa 
possession sa pièce d’identité 
originale et son justificatif no-
minatif de déplacements pro-
fessionnels. Ce dernier peut 
être imprimé (1) ou manuscrit 
sur papier libre et la date de 
validité à inscrire dessus évite 
de le renouveler chaque jour.
(1)  Justificatif à télécharger sur le site 
de la Chambre d’agriculture (https://
urlz.fr/cbOX) ou du ministère de 
l’Intérieur (https://urlz.fr/c6nI)

Le bureau des Jeunes Agriculteurs 
des Côtes d’Armor renouvelé 

Déplacement 
professionnel agricole 
et contrôle routier

Tristan Delisle (secrétaire général), Jérémy Labbé (président) 
et Lucas Bonniec (trésorier), un trio motivé à la tête des JA 22. 

sûre et la plus compétitive 
du monde. » Dans les Côtes 
d’Armor, l’éleveur aimerait 
enclencher une nouvelle dy-
namique pour redynamiser 
le réseau JA à l’échelle can-
tonale.  

LA MSA 
TEMPORAIREMENT 
FERMÉE AU PUBLIC 
Social Suite aux annonces 
du Président de la Répu-
blique sur les mesures 
prises visant à freiner la 
circulation du Covid-19, la 
MSA d’Armorique a fer-
mé ses accueils physique 
et téléphonique jusqu’à 
nouvel ordre. « Pour toute 
démarche, l’utilisation 
des services en ligne ou 
le report des démarches, 
si elles ne sont pas priori-
taires, est préconisé. »
« En cas d’urgence, no-
tamment en cas de dif-
ficultés financières », il 
est possible de laisser un 
message sur le répondeur 
au 02 98 85 79 79. Pour 
toute information sur le co-
ronavirus, la MSA rappelle 
le numéro national gratuit : 
0 800 130 000.
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